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Préambule  

Le sport joue un rôle de plus en plus important dans nos vies citoyennes. 
Omniprésent, il appartient à notre quotidien. Il est dans la presse, les radios, le petit 
écran mais aussi il est devenu un support publicitaire, un enjeu politique, économique 
et social. 
Pourtant, en regardant de plus prêt, nous constatons que les projecteurs sont de plus 
en plus braqués sur la médiatisation événementielle que sur la pratique sportive que 
nous organisons dans l Eure. 
Il y a sans doute une évolution qui semble inévitable : 
D un côté, le sport qui sur un fond économico-médiatique joue les locomotives de leur 
discipline. Alors que les amoureux du handball auraient aimé voir les handballeuses 
sur les chaînes publiques, les larmes de CHABAL humectaient toutes les couvertures 
médiatiques. Toujours du même côté, le sport sert de support d image et de notoriété 
pour les villes, les pays et aussi pour les entreprises (en voile, on peut annoncer 
qu un fabricant de conserves devance une banque sans nommer les barreurs). 
De l autre coté il y a la pratique au quotidien. Ce sport eurois qui propose aux 
560 000 habitants du département, répartis dans 675 communes, un panel de 55 
disciplines organisé par vous, les Comités Départementaux, animé dans les 
communes par vos 1 200 clubs pour vos 120 000 licenciés et plus . 
Le Comité Départemental du Développement Durable (C3D) voulu par le Président 
du Conseil Général, Monsieur Jean-Louis Destans, a été lors de ses nombreuses 
sessions un grand moment d écoute du monde associatif. Le sport y a été montré 
comme un formidable outil d animation très structuré, capable d un maillage territorial 
diversifié touchant les plus petites communes. Une première synthèse présentée en 
cinq points montre que la gouvernance de la vie associative doit prendre en compte 
les villes, les communes, les communautés de communes et d agglomération, les 
pays, les bassins industriels, les bassins d emplois, les bassins de vie avec leurs 
différences, leurs singularismes et leurs ambitions. 
La garantie de la pertinence des actions a soulevé la question de la lisibilité, de la 
durabilité, de la contractualisation et de l évaluation concertée. Le sport, à travers 
votre travail de concertation et de contractualisation avec le Conseil Général et la 
Direction de la Jeunesse et des Sports, a été donné en exemple ainsi que le soutien 
au mouvement sportif organisé au sein du guichet unique du 22 rue Chartraine par le 
CRIB, l APLS27 et le CDOS.  

Il a été rappelé que le pilier de l encadrement des clubs sportifs est un bénévolat qui 
s essouffle et l offre de pratique de proximité avec sa densité et sa diversité est à la 
fois sa force et sa fragilité. 
Compte tenu et face à une certaine volonté de subventionner sans saupoudrer, il 
faudra sans perdre notre identité et notre efficacité, imaginer une recomposition du 
paysage sportif eurois. 
L accès de tous les publics et au plus grand monde à la pratique des activités 
physiques et sportives doit rester notre priorité en recherchant : 

-sur un territoire donné l offre la plus pertinente, 
-dans chaque établissement une utilisation rationnelle et adaptée.   

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne fin d olympiade.    
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Préambule         

Le Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF) est représenté dans 

le département par le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) de 

l'Eure dont les objectifs doivent être conformes à ceux définis par l'Assemblée 

Générale du CNOSF.  

Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) de l'Eure est une 

association régie par la loi du Premier juillet 1901, du décret du 16/08/1901. Elle 

a été déclarée sous le N° 2981 à la Préfecture de l Eure le 28 mai 1959 et 

publiée au Journal Officiel du 16 juin 1959. Sa durée est illimitée. Son siège 

social est fixé au 22, rue Chartraine 27000 Évreux.  

Le CDOS27 représente l'ensemble du mouvement sportif (55 Comités), auprès 

des institutions départementales: Etat, Conseil général et Collectivités locales.  

A ce titre, il collabore avec la Direction Départementale de la Santé, de la 

Jeunesse et des Sports. Il participe avec le Conseil général à la mise en place de 

la politique sportive départementale.   
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Rôle et missions.   

Les rôles et missions du CDOS27  :   

En tant que représentant du Comité National Olympique et Sportif Français 

(CNOSF), le CDOS a pour missions :  

- De sauvegarder et développer les valeurs de l'Olympisme, telles qu'elles sont 

précisées dans la Charte Olympique. 

- De mener des actions visant à lutter contre la violence et le dopage dans le 

sport (colloques,assises sur le dopage). 

- De promouvoir les valeurs de fair play, d'éthique et de l égal accès à la 

pratique  sportive par tous . 

- De contribuer à la défense et au développement du patrimoine sportif 

départemental, de faire directement ou indirectement tout ce qui est nécessaire au 

développement de la pratique sportive dans le département.   

Le CDOS27 est organisé en commissions : 

- Représentation . 

- Ethique  et lutte contre le dopage et les incivilités. 

- Communication  et promotion du CDOS27. 

- Aides au mouvement sportif . 

- Sport  et handicaps. 

- Jeunes . 
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